École Notre-Dame de Lorette

Procès-verbal de l’assemblée générale du 10 septembre 2003

1. Ouverture de l’assemblée

Mot de bienvenue de Michel Huard, directeur, et de Gisèle Luneau, présidente du Conseil d’établissement.

2. Choix d’un secrétaire d’assemblée

Carole Ladouceur est désignée comme secrétaire d’assemblée.

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour
Gisèle Luneau procède à la lecture de l’ordre du jour. Michel huard demande à ajouter un point Varia – suivi à une demande sur le vouvoiement.
L’ordre du jour ainsi modifié est adopté à l’unanimité.

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 10 septembre 2002

Chantal Gagné propose d’adopter l’ordre du jour, secondée par Louise Bellefleur.

5. Information:

1- Rôle et fonction du Conseil d'établissement (CÉ)

2- Rôle et fonction de l'Organisme de participation de parents (OPP)


L’information concernant ces comités de parents a été donnée par Michel Huard et Gisèle Luneau.

6. Rapport du conseil d’établissement
Le rapport annuel est résumé par Gisèle et Michel et est disponible pour consultation sur le site internet de l’école. cstroislacs.qc.ca/endl/
7. Explications des procédures d'élection
Trois postes sont à combler, chacun pour un mandat d’une durée de deux (2) ans. 

A - Nomination d’un président et secrétaire d’élections

À l’unanimité, Michel est choisi comme président d’élections et Louise Belle fleur comme secrétaire d’élection.

B - Explication des postes à combler

Trois des 6 postes occupés par des parents au Conseil d’établissement sont à combler, leur durée de 2 ans étant échue, soient ceux de Carole Jamieson, Christine Hollander et Carole Ladouceur.

C - Information sur la procédure d’élections

Michel explique les procédures à suivre pour procéder aux élections.



D - Mise en nomination

4 personnes sont en nomination pour combler les 3 postes, soient 

· Chantal Gagné

· Nathalie Plourde

· Michel Leduc

· Carole Ladouceur

E - Élection au Conseil d’établissement

Chantal Gagné, Carole Ladouceur et Nathalie Plourde sont élues comme membres du Conseil d’établissement, pour un mandat de 2 ans.

F - Élections d’un représentant au comité de parents et son substitut

Chantal Gagné ayant manifesté son intérêt pour le poste, elle est donc choisie à l’unanimité. Nathalie Plourde propose d’occuper le rôle de substitut, ce qui est adopté à l’unanimité.

8. Formation de l’OPP

3- Composition

4- Règle de fonctionnement

Gisèle et Michel expliquent que les parents peuvent choisir de faire partie de l’organisme de participation des parents (OPP). Ces parents sont sollicités pour donner des opinions, faire des recommandation au Conseil d’établissement et être bénévoles pour aider à mettre sur pied les diverses activités organisées dans l’école pour les enfants. Les membres de l’OPP participent, sans droit de vote, à chaque Conseil d’établissement et tiennent à l’occasion des réunions supplémentaires, au besoin.

5- Élection des membres

Compte-tenu du nombre restreint de parents intéressés, il n’y pas d’élection pour devenir membre de l’OPP. Chaque parent qui exprime un intérêt devient membre automatiquement. Les parents suivants en font donc partis : Camil David, Yolande Parisien, Marie-Josée Trudel, Michel Leduc, Dorothee Lepage, Christine Hollander, en plus des membres du Conseil d’établissement.

9. Varia

Pour faire suite à la demande d’un groupe de parents, qui suggérait de mettre en place un règlement pour que les enfants vouvoient les professeurs et les adultes de l’école, Michel nous dit que la  rencontre avec l’équipe école n’a  pas encore eu lieu. Il avisera le Conseil d’établissement des recommandations formulées suite à la rencontre prévue le 29 septembre.

10. Dates des prochaines réunions

La première rencontre du Conseil d’établissement se tiendra cette année le mercredi, 1er octobre 2003, à 19h 30.

11. Levée de l'assemblée

L’assemblée est levée à 20h30.

Carole Ladouceur
secrétaire d’assemblée
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